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CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 
 

 

Note 6-3 – Compte Administratif 2022 pour le Cinéma 

 

 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

Le compte administratif 2022 fait apparaître un résultat brut excédentaire d’exploitation 
de 16 020,47 € (celui de l’exercice précédent était de 27 140,81 €). 

 

EXPLOITATION 

Dépenses 107 715,29 € 

Recettes 96 594,95 € 

Excédent 2021 reporté 27 140,81 € 

Résultat brut 2022 16 020,47 € 

 

 

2 – LES DEPENSES D’EXPLOITATION : 107 715,29 € 

 

Les dépenses d’exploitation sont en augmentation de 43 141,47 € par rapport à 2021.  
 

2.1 – Les charges à caractère général (0,086 M € soit 80%) sont, par conséquent, en 
augmentation de 35 181,15 € par rapport à l’exercice précédent.  

 
2.2 – Les charges de personnel (0,022 M €) représentent 20%. Elles retracent la quote-

part des heures de travail réalisées par le personnel municipal.  
 

 

3 – LES RECETTES D’EXPLOITATION : 96 594,95 € 

 

Les recettes d’exploitation sont en augmentation de 19 173,59 € par rapport à 2021.  
 

3.1 – Le produit des prestations de services représenté par les entrées et les ventes 
de boissons et friandises (0,048 M €) s’élève à 50% des recettes de d’exploitation (contre 30 
% en 2021).  

 
3.2 – La subvention d’exploitation correspond à la subvention versée par la commune 

et figure pour 0,040 M € soit 41%. Supérieure à 2021 (20 051 € - 26% des RE).  
 
3.3 – Les autres produits de gestion courante représentent 0,002 M € (2% des RE). 

Ces recettes correspondent à des produits de location de salles.  

3.4 – Les produits financiers figurent pour 0,007 M € soit 7%. Ils retracent la 
subvention versée par le CNC.  
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4 – RESULTATS DE L'EXERCICE 

- Résultat brut de la section de fonctionnement ……….…………….....….....+ 16 020,47 € 

- Résultat net 2022 …………………………………………....………………….….….  + 16 020,47 € 
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